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ÉTUDE D'IMPACT SUR
L'ENVIRONNEMENT - 
Réponses aux questions du 
MDDELCC
Échangeur 640 Ouest
Terrebonne, QC
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Cours d'eau perm an en t

Tracé existan t Éléments du projet

Bretelle tem poraire prévue

Réseau cyclable urbain  existan t
Com posan te du futur éch an g eur
Piste m ultifon ction n elle projetée
Pon ceau existan t à prolon g er
Prolon g em en t du pon ceau

R : 75 Rayon  de la courbe (m )

Ch aîn ag e boulevard de la
Pin ière prévu (m )60 + 445

Source : Dessau, 2014
1La lon g ueur des voies de décélération  et d’accélération  est
m esurée de l’in tersection  jusqu’au poin t où la larg eur de la
bretelle m esure 3,5 m  dan s le biseau de l’autoroute.

Lim ite de la lon g ueurs des 
voies de ch an g em en t de vitesse


